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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD CONCERNANT LES SOINS MÉDICAUX POUR LES VISITEURS 
TEMPORAIRES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE ET 
LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE NORVÈGE (« les Parties ») 

Le Gouvernement d’Australie et le Gouvernement du Royaume de Norvège, 

Désireux de faciliter la fourniture de soins médicaux immédiatement nécessaires aux 
résidents du territoire de l’une des Parties qui séjournent temporairement sur le territoire 
de l’autre, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 

 (a) L’expression « soins médicaux » signifie : 

  (i) s’agissant de l’Australie, les prestations pharmaceutiques fournies à 
tout patient défini dans la loi nationale de santé 1953, ainsi que les 
soins médicaux et hospitaliers fournis ou pour lesquels une prestation 
est due en application de la loi sur l'assurance-santé 1973, de la loi na-
tionale de santé 1953 et de tous accords conclus ou décisions prises 
conformément à la loi sur l'assurance-santé 1973 concernant la fourni-
ture de soins hospitaliers et autres dans les États et Territoires de 
l’Australie; et 

  (ii) s’agissant de la Norvège, les prestations prévues par le chapitre 5 de la 
loi nationale d’assurance du 28 février 1997, la loi sur les services de 
santé spécialisés, etc. du 2 juillet 1999, la loi sur les soins de santé mu-
nicipaux du 19 novembre 1982.  

 (b) L’expression « patient public » signifie : 

  (i) s’agissant de soins médicaux en Australie, une personne qui a droit à 
ces soins en tant que patient public au titre de la loi sur l'assurance-
santé 1973. 

 (c) « résident » signifie : 

  (i) s’agissant de l’Australie, une personne qui réside en Australie aux fins 
et telle que définie par les dispositions de la loi sur l'assurance-santé 
1973, et détentrice soit d’un passeport australien valide soit de tout au-
tre passeport établissant qu’elle est autorisée à résider en Australie pour 
une durée indéfinie ou d’une carte Medicare valide; et,  

  (ii) s’agissant de la Norvège, une personne qui est légalement présente et 
séjourne effectivement ou a l’intention de séjourner dans le territoire 
pendant plus de douze mois et qui est détentrice soit d’un passeport 
norvégien soit d’un document établissant que ladite personne est mem-
bre du régime national d’assurance.  
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 (d) « étudiant » signifie : 

  (i) s’agissant de soins médicaux en Australie, une personne qui détient un 
visa d’étudiant conformément à la loi sur l'immigration de 1958 et à ses 
réglementations; et 

  (ii) s’agissant de soins médicaux en Norvège, une personne qui suit des 
études dans un établissement public reconnu en Norvège.  

 (e) « séjournant temporairement sur le territoire » signifie : 

  (i) s’agissant du territoire de l’Australie, légalement présent, mais ne rési-
dant pas ordinairement sur le territoire;  

  (ii) s’agissant du territoire de la Norvège, sauf disposition contraire, léga-
lement présent sur le territoire pour une période de moins de douze 
mois.  

 (f) « territoire » signifie : 

  (i) s’agissant de l’Australie, le territoire de l’Australie à l’exclusion de tous 
les territoires autres que les territoires des îles Cocos (Keeling) et les 
îles Christmas; et  

  (ii) s’agissant de la Norvège, le Royaume de Norvège y compris Svalbard 
et Jan Mayen.  

2. Aux fins du présent Accord, sauf si le contexte justifie une interprétation diffé-
rente, les autres termes et expressions qui y sont utilisés ont le sens que leur donnent les 
dispositions législatives visées à l’alinéa a du paragraphe 1 du présent article.  

3. Le présent Accord s’appliquera à toute législation qui remplace, modifie, com-
plète ou codifie la législation visée à l’alinéa a du paragraphe 1 du présent article.  

Article 2. Personnes concernées  

1. Le présent Accord s’applique à une personne de l’une des Parties qui se trouve 
temporairement sur le territoire de l’autre Partie et qui est : 

 (a) s’agissant de l’Australie, un résident du territoire d’Australie; et 

 (b) s’agissant de la Norvège, un membre du régime national d’assurance. 

2. Le présent Accord ne s’applique pas à une personne à qui le paragraphe 1 du 
présent article s’applique et qui se rend sur le territoire de l’autre Partie dans le but ex-
près d’y recevoir des soins médicaux sauf si ladite personne est membre d’équipage ou 
passager d’un navire, vaisseau ou avion se rendant sur le territoire de l’autre Partie ou le 
quittant ou bien y étant détourné, et nécessite des soins médicaux pendant le trajet. Les 
dépenses liées au transport vers le territoire de l’autre Partie ne seront pas couvertes par 
la législation de cette Partie.  

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, le présent Accord ne 
s’applique pas aux personnes de l’une des Parties qui sont sur le territoire de l’autre Par-
tie en tant : 

 (a) qu’étudiants, ou 
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 (b) chef ou membre du personnel d’une mission diplomatique ou d’un poste 
consulaire, ou membre de la famille de cette personne faisant partie du 
foyer de cette personne.  

Article 3. Traitement médical 

Une personne de l’une des Parties à qui s’applique le présent Accord conformément 
à l’article 2, et nécessitant des soins médicaux d’urgence, c’est-à-dire des soins pour tout 
problème de santé nécessitant un traitement médical rapide au cours d’un séjour sur le 
territoire de l’autre Partie recevra les soins médicaux jugés nécessaires pour diagnosti-
quer, soulager ou soigner son état, en tant que patient dans le système de soins de santé 
publique, à des conditions non moins favorables que celles qui sont réservées à une per-
sonne qui est un résident dudit territoire.  

Article 4. Arrangements financiers 

1. Aucune des Parties n’a l’obligation d’effectuer quelque paiement que ce soit à 
l’autre Partie pour un traitement médical fourni conformément à l’Accord. 

2. Tout montant dû par une personne comme participation aux coûts au titre du 
traitement médical fourni sur le territoire d’une Partie conformément à l’Accord sera ac-
quitté par la personne qui a bénéficié de ce traitement.  

Article 5. Communication entre les autorités compétentes 

1. Les autorités compétentes pour l’application de cet Accord sont : 

 (a) s’agissant de l’Australie, le Ministère de la santé et des soins aux personnes 
âgées ou tout autre ministère qui pourra à l’avenir exercer les fonctions cor-
respondantes dudit Ministère; et 

 (b) s’agissant de la Norvège, le Ministère de la santé et des affaires sociales ou 
toute autre autorité compétente désignée par ce Ministère. 

2. Les autorités compétentes de chaque Partie devront faire tenir à l’autre le plus 
tôt possible les détails de toute modification apportée aux lois et aux règlements en vi-
gueur sur son territoire, susceptibles de porter sensiblement atteinte à la nature et à la 
portée des services fournis au titre du présent Accord.  

3. Les questions relatives à l’interprétation ou à l’application du présent Accord 
seront résolues par consultation entre les autorités compétentes des Parties.  

Article 6. Termes de l’Accord 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant 
la date de la dernière notification entre les Parties par voie diplomatique notifiant par 
écrit que toutes leurs conditions respectives nécessaires à son entrée en vigueur ont été 
remplies. 

2. Les Parties peuvent convenir à tout moment et par écrit de modifier le présent 
Accord.  
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3. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’à l’expiration d’une période de dou-
ze (12) mois à compter de la date à laquelle l’une des Parties aura reçu de l’autre par voie 
diplomatique un avis écrit l’informant de l’intention de l’autre Partie de dénoncer le pré-
sent Accord.  

4. Dans le cas où le présent Accord serait dénoncé conformément au paragraphe 
(3), il continuera à s’appliquer aux soins médicaux fournis avant ou au moment de 
l’expiration de la période de préavis visée dans ledit paragraphe.  

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernement respectifs, 
ont signé le présent Accord.  

Fait en double exemplaire à Canberra le vingt-huit mars 2003, en langues anglaise et 
norvégienne, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

KAY PATTERSON 
Ministre de la santé et des soins aux personnes âgées 

Pour le Gouvernement du Royaume de Norvège : 

OVE THORSHEIM 
Ambassadeur 



 




